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Introduction 

Si la fiscalité de la consommation a marqué la seconde moitié du vingtième siècle, au 
point que la TVA représente désormais la première ressource fiscale, devant l’impôt sur 
le revenu, dans nombre d’États, dont la Suisse au niveau fédéral, le vingt-et-unième 
siècle pourrait devenir celui de la fiscalité environnementale, au vu de l’enjeu gigan-
tesque posé par le réchauffement de la planète et la difficulté sociologique à amener les 
populations à des changements dans leurs modes de vie. 

Outre les impositions directement en lien avec la préservation de la couche d’ozone 
(taxes sur le CO2), des taxes incitatives variées sont créées depuis le début de ce siècle, 
dans le but d’amener les résidents d’un territoire à modifier leur mode de « consomma-
tion de l’environnement » et des infrastructures publiques qui y sont implantées. Tel est 
le cas de ce que l’on nomme parfois la taxe pluviale, introduite en 2017 sur le territoire 
lausannois, objet de la présente contribution1. 

Nouvelle taxe dans un vieux système : les bonnes intentions ne suffisent pas à éviter les 
écueils traditionnels des régimes fiscaux, en particulier celui de l’accumulation de 

 
*  Avocat et Professeur à l’Université de Lausanne. 
1  Cette contribution reprend certains des éléments d’un avis de droit délivré par l’auteur à la Chambre 

vaudoise immobilière, qui est ici remerciée de son accord à la présente publication. 
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couches fiscales successives. Un impôt en remplace rarement un autre mais s’y ajoute 
souvent. La charge fiscale et parafiscale du citoyen moderne ne cesse ainsi d’augmenter 
et l’effet incitatif du nouvel impôt est largement émoussé. Tel est en partie le cas de cette 
nouvelle taxe environnementale visant à réduire les surfaces imperméabilisées des sols et 
alléger ainsi la charge des stations d’épuration des eaux. 

I. La nouvelle taxe lausannoise 

Depuis le 1er janvier 2017, un nouveau règlement communal sur l’évacuation et le trai-
tement des eaux s’applique au territoire lausannois (le RETE, du 16 juin 2015). L’une de 
ses innovations est la taxe pluviale, selon l’expression simplifiée, soit la taxe distincte 
d’évacuation des eaux claires. Celle-ci a pour but de séparer le financement du coût 
d’élimination des eaux claires de celui des eaux usées. Auparavant, une taxe globale était 
prélevée annuellement, calculée sur la consommation d’eau de l’immeuble concerné, et 
couvrait les coûts d’évacuation et d’assainissement indistinctement des eaux claires et 
des eaux usées. Le système du pollueur-payeur n’était dès lors pas pleinement respecté. 

La tendance moderne en matière d’évacuation des eaux est de traiter séparément les eaux 
claires (eaux météoriques et sources) des eaux usées, afin de désengorger les stations 
d’épuration. Sa conséquence financière en est une facturation distincte du coût à 
l’administré, en application du principe du pollueur-payeur. Un mode particulier de 
calcul de la taxe d’évacuation des eaux claires doit être retenu, distinct de celui appli-
cable aux eaux usées. On ne peut en effet les taxer au volume évacué, non mesurable. 
C’est vers le principe de l’« imperméabilisateur-payeur » que les collectivités se diri-
gent. Ce sont en effet les surfaces imperméables comme les toits, balcons, chemins et 
places de parc goudronnés qui empêchent l’infiltration d’eau dans le terrain et remplis-
sent les canalisations des eaux de ruissellement. 

Une seconde raison à la modification du système des taxes à Lausanne a été le coût 
prévu de la modernisation de la station d’épuration de Vidy, qui devra pouvoir éliminer 
les micropolluants. Depuis 2016 en effet, une taxe fédérale de 9 francs par habitant est 
prélevée par la Confédération auprès de toutes les centrales d’épuration en Suisse qui 
n’éliminent pas les micropolluants. Pour la STEP de Vidy, le poids de cette taxe était 
évalué à 1 278 000 francs pour 2016 (1 314 000 francs en 2020) dans le préavis de la 
Municipalité de 2015. 

Le nouveau règlement prévoit ainsi la différenciation entre eaux claires et eaux usées 
pour la première et la deuxième des taxes ci-dessous et une troisième taxe frappant tout 
bien-fonds : 
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1. La taxe initiale de raccordement (art. 48 al. 1 lit. a) RETE) : pour les eaux claires, 
maximum 30 fr.  par m2 (projection plan) de surface imperméabilisée ; 

2. La taxe annuelle d’utilisation (art. 51 al. 1 lit. a) RETE) : pour les eaux claires, 
maximum 1 fr. par m2 (projection plan) de surface imperméabilisée ; 

3. La taxe annuelle de traitement (art. 52 RETE) : pour tout bien-fonds dont les eaux 
aboutissent au système d’assainissement, maximum 1.90 fr. par m3 d’eau consom-
mée. 

La première et la deuxième de ces taxes sur les eaux claires (les « taxes pluviales ») 
financent leur évacuation et retiennent le même mode de calcul, soit la surface imper-
méabilisée raccordée au système d’assainissement. La troisième finance le traitement de 
l’eau à la station d’épuration ; elle est fonction du volume d’eau potable consommée. 

Dans les faits, la séparation physique de l’ensemble des eaux claires et usées n’est de 
loin pas atteinte à Lausanne et dans sa région. Le Préavis de la Municipalité au nouveau 
Règlement indique que plus de la moitié des eaux traitées à la STEP de Vidy sont encore 
des eaux claires : 22 millions de m3 d’eaux claires contre 18 millions de m3 d’eaux usées 
par an. À Lausanne même, seuls 6,8 millions de m3 d’eaux claires sont évacuées vers le 
milieu naturel par le système séparatif (Préavis, ch. 14.6.6). Une partie des immeubles ne 
sont pas encore mis en séparatif, et la Municipalité semble plutôt réservée sur la qualité 
des eaux claires évacuées séparément ainsi même que sur l’opportunité d’étendre le 
réseau séparatif (Préavis, ch. 7.4, objectif A3). 

II. Le cadre juridique 

La loi fédérale sur la protection des eaux, du 24 janvier 1991 (RS 814.20, ci-après la 
LEaux), a institué en 1997 le principe de causalité (souvent dénommé « principe du 
pollueur-payeur », « pay as you throw » en anglais ; FAVRE/MEYER/ENGEL, 241) en son 
art. 3a. Cette disposition prévoit que celui qui est à l’origine d’une mesure prescrite par 
la loi sur la protection des eaux en supporte les frais. Il s’agit d’une application au do-
maine des eaux superficielles et souterraines du principe général de causalité consacré en 
droit de l’environnement à l’art. 2 de la loi fédérale sur la protection de l’environnement 
du 7 octobre 1983 (RS 814.01 ; GRIFFEL/RAUSCH, Art. 2 N. 3 à 9 ; GRODECKI, in : 
MOOR/FAVRE/FLÜCKIGER, Art. 59 N. 11 à 19). 

Par ailleurs, le système de séparation des eaux usées et des eaux claires s’impose aux 
détenteurs de bâtiments, aux termes de l’art. 11 de l’Ordonnance fédérale sur la protec-
tion des eaux, du 28 octobre 1998 (RS 814.201), qui doivent veiller à ce que les eaux 
météoriques ainsi que les eaux non polluées dont l’écoulement est permanent (par 
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exemple les fontaines) soient amenées jusqu’à l’extérieur du bâtiment sans être mélan-
gées aux eaux polluées. L’un des objectifs de la loi (art. 60a) est également de limiter la 
quantité d’eaux usées à traiter (FAVRE/MEYER/ENGEL, RDAF 2012 I 249). 

Au chapitre du financement des mesures de protection des eaux, la loi fédérale oblige les 
cantons à mettre à la charge de ceux qui sont à l’origine de la production d’eaux usées les 
coûts de construction, d’exploitation, d’entretien, d’assainissement et de remplacement 
des installations, par l’intermédiaire d’émoluments ou d’autres taxes. Le droit fédéral 
prévoit en outre les critères de calcul de la taxe, qui sont le type et la quantité d’eaux 
usées produites, les amortissements nécessaires pour maintenir la valeur du capital des 
installations, les intérêts ainsi que les investissements planifiés pour l’entretien, 
l’assainissement et le remplacement des installations (art. 60a LEaux ; GRIFFEL/RAUSCH, 
Art. 32a N. 16 à 19). 

L’alinéa 2 de l’art. 60a retient par ailleurs que si l’instauration de taxes couvrant les coûts 
et conformes au principe de causalité devait compromettre l’élimination des eaux usées 
selon le principe de la protection de l’environnement, d’autres modes de financement 
pourraient être introduits. 

En ce qui concerne les eaux claires en revanche, rien de spécifique n’est précisé par la 
LEaux au chapitre du financement. La loi se contente d’indiquer que les eaux non pol-
luées doivent être évacuées par infiltration conformément aux règlements cantonaux 
(art. 7 al. 2). Si les conditions locales ne permettent pas l’infiltration, ajoute la loi, ces 
eaux peuvent être déversées dans les eaux superficielles (ibid.). 

Le droit vaudois reprend la distinction entre eaux claires et aux usées. La loi vaudoise sur 
la police des eaux dépendant du domaine public, du 3 décembre 1957 (RSV 721.01), 
dispose que les eaux claires provenant de l’étanchéification de surfaces sont en principe 
réinfiltrées dans le sous-sol. Si ces eaux ne peuvent pas être réinfiltrées pour des raisons 
hydrogéologiques impérieuses, elles peuvent être évacuées par le réseau des canalisa-
tions publiques. Il revient ainsi aux communes, pour les eaux claires provenant de leur 
territoire, d’organiser l’infiltration, la rétention ou la collecte et l’évacuation des eaux 
claires. Elles en ont l’obligation (art. 20 al. 2 de la loi vaudoise sur la protection des eaux 
contre la pollution, du 17 septembre 1974, RSV 814.31, ci-après LPEP). 

Quant au financement des installations et leur entretien, le droit vaudois prévoit, pour ce 
qui est des eaux claires, une taxe d’introduction et une redevance annuelle pour 
l’évacuation des eaux claires dans le réseau des canalisations publiques (art. 66 al. 2 
LPEP). Le texte légal prévoit que la redevance annuelle est proportionnelle au débit 
théorique évacué dans les canalisations. 

En conclusion de ce rappel du cadre juridique fédéral et cantonal, dans lequel les com-
munes doivent inscrire leur réglementation en matière d’évacuation des eaux, on retien-
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dra que le principe de causalité (pollueur-payeur), combiné au système d’évacuation 
séparatif des eaux, commande que les taxes finançant les installations, l’évacuation et 
l’assainissement des eaux soient en rapport avec le coût de chacun des deux systèmes. 
Les taxes frappant les eaux usées doivent financer le système d’évacuation et 
d’assainissement de ces eaux-là. Celles qui visent l’évacuation des eaux claires séparées 
ne doivent en principe financer que le système d’évacuation desdites eaux (il n’y a pas 
d’assainissement dans ce cas puisque les eaux évacuées le sont vers les cours d’eaux et 
lacs et non vers les stations d’épuration des eaux). 

III. La nature des contributions d’évacuation des eaux 

On distingue en matière de recettes publiques les contributions des rétributions. Les 
contributions recouvrent les impôts directs et indirects, que les administrés ont 
l’obligation de payer sans contre-prestation directe de l’État. On parle en revanche de 
rétributions lorsque l’État facture à ses administrés le prix de prestations qu’il leur dé-
livre ou d’avantages particuliers qu’il leur procure par ses investissements. Au contraire 
des contributions, les rétributions ont une cause : c’est parce que l’administré bénéficie 
d’un service ou d’un investissement particulier qu’il doit s’acquitter du coût de tout ou 
partie de ce service ou de l’installation dont il profite directement. 

Ainsi, la doctrine (BLUMENSTEIN/LOCHER, p. 3 s. ; OBERSON, Droit fiscal suisse, p. 4 s. ; 
RYSER/ROLLI, p. 5 et note de bas de page n° 14) et la jurisprudence rangent tant les taxes 
de raccordement au réseau d’égouts que celles d’évacuation et d’assainissement des eaux 
dans la catégorie des rétributions, plus précisément des taxes causales (voir p. ex. les 
arrêts du Tribunal fédéral 2C_817/2008, 2P.71/2004, 2P.58/1999, ATF 136 I 316 = 
RDAF 2001 I 429). 

Les taxes causales peuvent par ailleurs, comme les impôts, comporter un aspect incitatif. 
C’est par exemple le cas des taxes d’élimination des déchets urbains (« taxe au sac » ; 
cf. arrêt « Romanel » du Tribunal fédéral 2C_740/2009) : on encourage l’utilisateur à 
réduire son comportement polluant par la réduction de la charge parafiscale qui en dé-
coule. 

La protection de l’administré contre des charges fiscales et parafiscales trop élevées est 
différente face à un impôt ou face à une taxe causale. En matière d’impôts, c’est le prin-
cipe de la légalité qui garantit le consentement du contribuable au poids de l’impôt, par 
l’intermédiaire des représentants qu’il élit dans les législatifs : il revient aux seuls or-
ganes législatifs de fixer eux-mêmes dans la loi l’assiette de l’impôt, le cercle des contri-
buables et les barèmes d’imposition. En matière de taxes causales, l’administré est proté-
gé contre une rétribution trop élevée de la collectivité par les principes d’équivalence et 
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de couverture des coûts. Le montant de la taxe doit être équivalent à la prestation déli-
vrée à l’administré. Par ailleurs, la collectivité peut uniquement couvrir ses coûts par la 
perception de la taxe auprès de chacun des administrés concernés, et non s’enrichir. On 
est en revanche plus souple quant à l’exigence de légalité en matière de taxes causales. 
Même si la doctrine et la jurisprudence sont parfois fluctuantes sur la question, il est en 
général admis que l’acte de rang législatif instaurant la taxe renvoie à l’autorité exécutive 
pour en fixer les modalités mais à condition au moins que le maximum de dite taxe soit 
arrêté dans l’acte législatif (ATF 106 Ia 249 = JdT 1982 I 335 ; ATF 135 I 130). 

Lorsque le juge examine le respect des principes d’équivalence et de couverture des 
coûts dans la fixation d’une taxe causale contestée par un administré, il tolère un certain 
schématisme dans le choix des critères permettant de fixer la taxe, les particularités de 
chaque situation individuelle ne pouvant être prise en compte dans la réglementation 
publique. 

S’agissant du principe d’équivalence, en matière de taxe unique de raccordement aux 
collecteurs publics de distribution d’eau et d’évacuation des eaux claires et usées, le 
Tribunal fédéral a admis les règlements des communes qui se fondaient sur la valeur 
d’assurance-incendie (ATF 109 Ia 326 ; ATF 106 Ia 241 ; ATF 93 I 106, arrêts du Tribu-
nal fédéral 2P.281/2004 ; 2P.285/2004 ; 2P.232/2006 ; 2P.53/2007, cf. toutefois les li-
mites d’un tel critère : arrêt 2C_847/2008 et FAVRE/MEYER/ENGEL, 249). Pour les taxes 
finançant l’évacuation et l’épuration des eaux, la jurisprudence du Tribunal fédéral re-
tient qu’une taxe d’utilisation périodique doit tenir compte de paramètres ayant un rap-
port avec l’utilisation effective de l’installation en question (arrêt 2C_816/2009 ; 
ATF 137 I 257). Mais les art. 3a et 60a de la loi fédérale sur la protection des eaux 
n’imposent toutefois pas que les coûts soient répartis exclusivement en proportion des 
quantités d’eaux usées produites (ATF 128 I 46, 55 ; arrêt 2C_817/2008, c. 8.1). 

Quant au principe de couverture des coûts, le produit de la taxe ne doit pas dépasser, ou 
seulement dans une mesure minime, l’ensemble des coûts engendrés par la branche 
concernée de l’administration, y compris dans une mesure appropriée les provisions, 
amortissements et les réserves (ATF 126 I 180 ; ATF 124 I 11 ; ATF 118 Ia 320 ; ar-
rêt 2C_817/2008, c. 9). 

Pour vérifier si le principe de la couverture des coûts est respecté, la jurisprudence retient 
qu’il faut examiner les comptes de l’autorité sur une période suffisante et adéquate 
(ZBl 2003, 505, 520). En effet, on ne peut pas reprocher à l’autorité, lors de la fixation 
de la contribution, de tenir compte de certaines fluctuations conditionnées par la conjonc-
ture dans la perspective d’un budget financier équilibré à long terme (ATF 126 I 181 = 
JdT 2002 I 413, 421). 
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IV. Conformité au droit supérieur ? 

Les trois taxes lausannoises telles que revisitées depuis 2017 sont-elles conformes au 
droit supérieur ? 

Sur l’institution elle-même de la taxe pluviale (de raccordement ou annuelle), on relève 
qu’elle va dans le sens de la législation fédérale sur la protection des eaux. Celle-ci, on 
l’a vu, encourage le traitement distinct des eaux claires et des eaux usées. En cas de 
réseau séparé d’évacuation des eaux, le principe du pollueur-payeur commande donc de 
faire payer aux propriétaires le coût distinct de chacune de leurs évacuations, pour les 
eaux claires et pour les eaux usées. Si l’on sépare physiquement les eaux claires des eaux 
usées dans les canalisations, il doit en aller logiquement de même du financement de leur 
évacuation par le propriétaire. La taxe pluviale n’est donc pas contestable dans son prin-
cipe et accroît au contraire la conformité de la réglementation communale au droit fédé-
ral. 

Au niveau cantonal, tout impôt ou taxe à prélever par les communes doit reposer sur une 
base légale cantonale autorisant les communes à lever dites contributions. Dans le cas 
d’espèce, l’art. 66 LPEP autorise expressément les communes à percevoir une taxe 
d’introduction et une redevance annuelle pour l’évacuation des eaux claires dans le ré-
seau des canalisations publiques. La nouvelle taxe pluviale lausannoise pour le raccor-
dement et l’utilisation annuelle du réseau de canalisations repose donc également, quant 
à son principe, sur une base légale cantonale. 

Pour ce qui est de son mode de calcul, la taxe lausannoise est fondée sur les surfaces 
imperméables du propriétaire, soit les toitures, cours, parkings, voies d’accès, routes, 
ouvrages souterrains, etc., qu’il s’agisse de la taxe initiale de raccordement ou de la taxe 
annuelle d’utilisation. Le mode de calcul est le même, que l’évacuation se fasse en sys-
tème séparatif ou unitaire. 

La législation cantonale retient que la redevance annuelle doit être proportionnelle au 
débit théorique évacué dans les canalisations (art. 66 al. 2 LPEP) ; elle ne précise rien en 
revanche pour ce qui est de la taxe de raccordement initial. Lausanne a retenu le même 
critère pour les deux taxes (raccordement et redevance annuelle), soit la surface imper-
méable. Ce mode de faire répond au critère cantonal du débit théorique : la projection en 
plan (ainsi que le précise le Règlement communal) de la surface imperméable saisit bel 
et bien la quantité d’eau de pluie qui va ruisseler jusqu’aux conduites d’évacuation. C’est 
donc bien le débit théorique qui est ainsi concrétisé, indépendamment des précipitations 
effectives, non mesurables de manière permanente. À l’inverse, le calcul des surfaces 
imperméables effectives, et non en plan, n’aurait pas respecté le principe cantonal du 
débit théorique (pour la même surface arithmétique, un toit plus pentu recueille une 
quantité d’eau moindre). 
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Par ailleurs, le critère de la surface imperméable est incitatif et répond au but de la légis-
lation fédérale, qui veut encourager l’infiltration d’eau dans le terrain. Grâce au mode de 
calcul de la taxe, le propriétaire qui réduit voire évite toute surface imperméable (infiltra-
tion dans le terrain des eaux en provenance du toit, terrasse végétalisée, chemins en 
gravier, places de parc avec pavés herbeux, etc.) sollicite moins, voire plus du tout, les 
canalisations d’évacuation et paie donc une taxe réduite, respectivement nulle. Le carac-
tère incitatif de la taxe est ainsi réalisé et le principe de causalité respecté (EQUEY, p. 70 ; 
arrêt CDAP FI.2009.0031 c. 4). 

Pour ce qui est du principe d’équivalence, la Municipalité annonçait une augmentation 
des taxes d’eaux usées et claires, notamment en raison de la modernisation de la STEP de 
Vidy, qui devra s’équiper pour éliminer les micropolluants. Les taxes actuelles devraient 
augmenter de plus de 120 % pour la période 2020-2022 (calculé sur un ménage de 1 à 
3 personnes mais sans distinguer entre taxes d’eaux claires et d’eaux usées), selon le 
Préavis municipal du 19 mars 2015 (ch. 14.6.9). Toutefois, même après cette hausse 
plutôt spectaculaire, les taxes nouvelles demeurent, sous l’angle strictement juridique, 
dans un rapport d’équivalence : la prestation de la Ville d’évacuer les eaux claires vaut 
probablement quelques centaines de francs par an. On verra toutefois ci-dessous que le 
principe d’équivalence est violé pour la troisième des taxes, la taxe de traitement finan-
çant la STEP. 

Quant au respect du principe de couverture des coûts, il ressort du Préavis municipal que 
l’activité d’évacuation et d’assainissement des eaux demeure pour l’instant déficitaire à 
Lausanne et que les taxes nouvelles ont pour but de combler ce déficit. Aussi longtemps 
donc que le montant des taxes ne dépassera pas le coût de la tâche, compte tenu des 
participations des communes voisines raccordées à la STEP de Vidy, le principe de cou-
verture des coûts sera respecté. 

La troisième taxe, soit la taxe annuelle de traitement prévu à l’art. 52 du nouveau règle-
ment, s’applique à tous les biens-fonds et finance l’épuration des eaux à la STEP. Con-
trairement aux taxes de raccordement et aux taxes d’utilisation des canalisations, elle est 
calculée de la même manière pour les eaux claires et les eaux usées. Comme il n’est pas 
possible de mesurer individuellement par immeuble la quantité d’eaux claires et usées 
rejetées dans les canalisations et se retrouvant à la STEP, le règlement retient la quantité 
d’eau potable consommée. Pour les eaux usées, ce mode de calcul est adapté : en prin-
cipe, toute l’eau potable consommée dans un foyer est évacuée comme eau usée, à 
quelques exceptions près (notamment l’arrosage d’un jardin). 

En revanche, en ce qui concerne les eaux claires, le dispositif introduit une inégalité de 
traitement. La taxe annuelle de traitement sera la même pour le propriétaire qui évacue 
ses eaux claires en séparatif que celui dont les eaux claires sont évacuées en système 
unitaire, mélangées avec les eaux usées et se retrouvant traitées à la station d’épuration. 
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Or, le premier envoie moins d’eau que le second à la station d’épuration puisqu’il évacue 
ses eaux claires dans le terrain ou les cours d’eaux. En vertu du principe d’égalité de 
traitement mais aussi de causalité, il n’est pas compréhensible que celui qui sollicite 
moins le système d’épuration paie l’entier de la taxe de traitement de la STEP de Vidy, 
dont on a vu plus haut que plus de la moitié du volume traité est précisément de l’eau 
claire, donc une eau qui ne provient pas de son biens-fonds, puisque mis en séparatif 
(dans le même sens, FAVRE/MEYER/ENGEL, 268 ; arrêt du Tribunal fédéral 2P.209/2003 
du 23 mars 2004 c.3.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_816/2009 du 3 octobre 2011, c.4.1.2 
et 5.4). Dans un tel système, la taxe de traitement du propriétaire évacuant ses eaux 
claires en séparatif finance pour moitié le traitement des eaux claires des propriétaires 
qui ne sont pas en séparatif. Or, le propriétaire en séparatif ne devrait payer la taxe de 
traitement que pour ses eaux usées, selon l’avis même de la Municipalité dans son Préa-
vis : « Le principe de causalité (pollueur-payeur) vise à instaurer la transparence et 
l’équité des coûts en demandant que chaque utilisateur finance la part de service qui lui 
est fournie, proportionnellement aux taux d’utilisation » (Préavis, ch. 5.1) et plus loin, 
« Pour que la répartition du produit des taxes affectées selon le type d’eau respecte les 
principes de causalité et d’équivalence, la connaissance des volumes annuels d’eaux 
claires, respectivement d’eaux usées pris en charge est déterminant dans la mesure où 
ces volumes prévalent au dimensionnement des installations du système 
d’assainissement » (Préavis, ch. 14.6.6). 

Par ailleurs, cette inégalité de traitement est désincitative : l’économie de la taxe pluviale 
due à la réduction par le propriétaire responsable de ses surfaces imperméables est annu-
lée par la taxe de traitement trop élevée qui lui est demandée. 

En définitive, pour ce qui est de la taxe de traitement, tous les propriétaires, quel que soit 
leur mode d’évacuation des eaux claires, payeront, pour la même construction et la 
même quantité d’eau consommée, le même montant, alors que l’évacuation de l’eau 
claire par la STEP est bien plus coûteuse (et écologiquement inutile) que l’évacuation par 
le système séparatif ; et le propriétaire en système unitaire ne paie pas plus pour 
l’évacuation de ses eaux claires, ce qui compenserait cette anomalie, puisqu’il est aussi 
taxé en fonction de ses surfaces imperméables (art. 48 al. 1 lit. b) et 51 al. 1 lit. b) 
RETE). Ainsi, (1) l’on traite également deux situations inégales, (2) le pollueur ne cor-
respond pas au payeur et (3) le prix pour le propriétaire en séparatif dépasse celui de la 
prestation reçue puisqu’il n’utilise pas la STEP pour ses eaux claires. Dans l’ordre, les 
principes d’égalité, de causalité et d’équivalence sont violés. 

Ce n’est donc pas la nouvelle taxe pluviale qui viole le droit supérieur mais le fait que les 
propriétaires en séparatif continuent de payer la même taxe pour le fonctionnement de la 
STEP, alors qu’ils la sollicitent moins désormais, précisément grâce à la mise en sépara-
tif. 
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L’introduction de la nouvelle taxe pluviale ne respectera les principes d’égalité de traite-
ment et de causalité que si elle donne droit à une taxe de traitement réduite en comparai-
son de celle acquittée par le propriétaire en système unitaire d’évacuation. Celui qui 
sollicite la station d’épuration uniquement pour ses eaux usées doit la financer de façon 
moindre que celui qui l’utilise et pour ses eaux claires et pour ses eaux usées. 

On ne saurait objecter que les propriétaires en système unitaire paient eux aussi la taxe 
pluviale et qu’il y aurait « croisement » équivalent des financements. Le traitement des 
eaux claires en STEP coûte à l’évidence beaucoup plus cher que leur simple évacuation 
en séparatif dans la nature. La taxe pluviale, également due par les propriétaires en sys-
tème unitaire, est certes utilisée pour le surcroît d’eau qu’ils acheminent à la STEP, 
puisqu’il n’y a pour eux pas de système séparatif à entretenir. Mais ces sommes, calcu-
lées pour couvrir le système séparatif, par définition moins cher, ne sont pas adaptées au 
financement équitable d’une STEP, clairement plus sollicitée par les propriétaires uni-
taires que ceux reliés au système séparatif, les premiers devant ainsi logiquement payer 
plus que les seconds pour son utilisation. Et l’on relèvera que le principe de causalité est 
indépendant de la « faute » du pollueur : les propriétaires en système unitaire ne l’ont 
certes pas choisi, cela dépend de la décision de l’autorité quant au système d’évacuation 
de leur rue. Mais leur responsabilité est objective, de même que celle d’un hôpital, par 
exemple, devant financer les modes spéciaux d’évacuation de ses déchets organiques ou 
médicamenteux. 

L’art. 54 du nouveau Règlement permet la réduction des taxes dans certains cas de fi-
gure, mais pas dans celui où le propriétaire évacue ses eaux claires dans un système 
séparatif. Cette disposition ne réduit donc pas l’inégalité de traitement constatée ci-
dessus. 

Certes, la jurisprudence admet un certain schématisme en matière de calcul de taxes 
causales, car il est impossible d’assurer une équivalence parfaite dans chaque cas indivi-
duel. On doit aussi admettre, notamment à cause des eaux dites « parasites » (les eaux 
claires de source ou celles qui s’infiltrent dans des canalisations d’eaux usées vieillies) 
que la STEP recueille aussi des eaux claires « involontairement », dont le traitement peut 
être financé par tous. Mais dans le cas d’espèce, ce ne sont plus des cas individuels ou 
des phénomènes techniques marginaux qui sont concernés, mais l’entier d’une catégorie 
de propriétaires qui est traitée de façon contraire à l’égalité de traitement : tous les pro-
priétaires qui ont ces dernières années dû passer au système séparatif et payer 
l’intégralité de ces travaux sur leurs bien-fonds continuent de payer autant qu’avant pour 
la STEP, plus précisément autant que les propriétaires demeurés en système unitaire, 
alors qu’ils n’engorgent plus la station d’épuration de Vidy de leurs eaux claires. 
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Une correction du système est donc nécessaire en application du principe d’égalité de 
traitement et de causalité. La nouvelle taxe, la taxe pluviale, doit ainsi partiellement 
remplacer, et non s’ajouter, à l’ancienne taxe, la taxe de traitement finançant la STEP. 

On constate pourtant que lorsqu’elles sont usées, les eaux s’éliminent mieux que les 
taxes… 
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